
Commune de Cheseaux-sur-Lausanne Contrôle des habitants

Police des étrangers

Européens Etats-Tiers
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Émolument : CHF 10.00 + prix de permis de séjour/d'établissement

Pour les personnes mariées, un certificat de famille ou acte de mariage doit également être présenté

Carte d'identité ou passeport 

1ère arrivée en Suisse

Prix : CHF 70.-/ adulte et CHF 35.-/ enfant Prix : CHF 122.-/ personne

±documents selon la liste de l'Etat de Vaud 

(fournie par le contrôle des habitants, en 

fonction du motif de votre séjour)

±documents selon la liste de l'Etat de Vaud 

(fournie par le contrôle des habitants, en 

fonction du motif de votre séjour)

Passeport y compris visa

2 photos 1 photo

Formulaire "Annonce d'arrivée" à imprimer, 

compléter et signer

Formulaire "Rapport d'arrivée" à imprimer, 

compléter et signer

Bail à loyer (si vous êtes locataire) ou acte 

d'achat (si vous êtes propriétaire)

Bail à loyer (si vous êtes locataire) ou acte 

d'achat (si vous êtes propriétaire)

Attestation du logeur avec copie du bail à loyer 

et copie de la pièce d'identité du titulaire du 

bail ( si vous êtes chez quelqu'un)

Attestation du logeur avec copie du bail à loyer 

et copie de la pièce d'identité du titulaire du 

bail ( si vous êtes chez quelqu'un)

Arrivée d'une commune vaudoise

Bail à loyer (si vous êtes locataire) ou acte 

d'achat (si vous êtes propriétaire)

Bail à loyer (si vous êtes locataire) ou acte 

d'achat (si vous êtes propriétaire)

Arrivée d'un AUTRE canton

2 photos

Formulaire "Annonce d'arrivée" à imprimer, 

compléter et signer

Formulaire "Rapport d'arrivée" à imprimer, 

compléter et signer

1 photo

1 photo par personne

±documents selon la liste de l'Etat de Vaud 

(fournie par le contrôle des habitants, en 

fonction du motif de votre séjour)

Prix : CHF 65.-/ adulte et CHF 30.-/ enfant Prix : CHF 122.-/ personne

Permis de séjour / d'établissement Permis de séjour / d'établissement

Bail à loyer (si vous êtes locataire) ou acte 

d'achat (si vous êtes propriétaire)

Bail à loyer (si vous êtes locataire) ou acte 

d'achat (si vous êtes propriétaire)

Attestation du logeur avec copie du bail à loyer 

et copie de la pièce d'identité du titulaire du 

bail ( si vous êtes chez quelqu'un)

Attestation du logeur avec copie du bail à loyer 

et copie de la pièce d'identité du titulaire du 

bail ( si vous êtes chez quelqu'un)

±documents selon la liste de l'Etat de Vaud 

(fournie par le contrôle des habitants, en 

fonction du motif de votre séjour)

Population étrangère - Arrivée

Domicile Principal

Documents à remettre lors de son inscription

Le contrôle des habitants se réserve le droit de vous demander des documents supplémentaires lors de votre inscription 

selon la situation familiale (autorité parentale, garde de l'enfant, curatelle, etc..)

Prix : CHF 30.-/ personne

Carte d'identité ou passeport Passeport

Permis de séjour / d'établissement Permis de séjour / d'établissement

Attestation du logeur avec copie du bail à loyer 

et copie de la pièce d'identité du titulaire du 

bail ( si vous êtes chez quelqu'un)

Attestation du logeur avec copie du bail à loyer 

et copie de la pièce d'identité du titulaire du 

bail ( si vous êtes chez quelqu'un)

Formulaire d'arrivée à imprimer, compléter et 

signer

Formulaire d'arrivée à imprimer, compléter et 

signer

Prix : CHF 30.-/ adulte et CHF 20.-/ enfant

Carte d'identité ou passeport Passeport

Lundi : 09h00 - 12h00 et 14h00 - 18h30

Mardi au vendredi : 09h00 - 12h00  et Mardi, Mercredi et Vendredi : 14h00 - 16h30

Fermé le jeudi         

controle.habitants@cheseaux.ch 

Tél.: 021 731 95 52


